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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ernété 

PREFET DES YVELINES 

Préfecture 
Direction de la réglementation et des élections 
Bureau de l'environnement et des enquêtes publiques 

Arrêté de prescriptions complémentaires N°2012006-0005 

Le Préfet des Yvelines 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) : 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du 
code de l'environnement : 

Vu les articles R211-11-4 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l'environnement 
relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : ‘ 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 
2005 relatif au programme national d'action contre la poliution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : ‘ 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en 
œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article 
R. 212-3 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des articles R. 212-10, R. 212-114 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national de données sur 

l'eau ; 

Vu les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 

relatives à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et 

de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 

rejets des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à 

autorisation ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 autorisant la société SARP INDUSTRIES située 

sur la commune de Limay (78520), 427 route du Hazay, à poursuivre l'exploitation des 

installations classées au titre de la réglementation de la protection de ! ‘environnement, 

imposant des prescriptions complémentaires en raison de la modification des installations 

et consolidant toutes les dispositions applicables aux installations classées du site dans un 

seul et même arrêté ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 1% décembre 2009 imposant à la société SARP 

INDUSTRIES des prescriptions complémentaires concernant fapplication de la circulaire 

du 5 janvier 2009, relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action de 

recherche et de réduction des substances dangereuses (RSDE) pour le milieu aquatique 

présent dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement, 

soumises à autorisation ; 

Vu le rapport de synthèse de la surveillance initiale en date du 16 mai 2011 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 21 octobre 2011; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques 

sanitaires et technologiques (CODERST), au projet de prescriptions complémentaires, lors 

de sa séance du 8 novembre 2011 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 

en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 

dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualtativement et quantitativement par une 

surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du 

fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de 

l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de 

suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances 

dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que l'établissement rejette dans la Seine de code sandre FRHR230B 

déclassée de par la présence excédentaire de la substance dangereuse suivante : 

phtalate de bis(2-éthylhexyle) DEHP. 

Considérant que la société SARP INDUSTRIES n'a pas émis d'observation sur le projet 

d'arrêté qui lui a été envoyé le 25 novembre 2011 et notifié par voie postale ; 

Considérant qu'il convient de faire application des dispositions de l'article R.512-31 du 

code de l'environnement et de prescrire les mesures propres à sauvegarder les intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

‘Arrête : 

Article 1er : 

L'articie 4 de l'arrêté préfectoral n°09-172/DDD du 1° décembre 2009 {relatif à la mise en 
œuvre de la surveillance pérenne) est remplacé comme suit : 

«Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1” janvier 2012 le programme de 
surveillance pérenne au point de rejet des effluents industriels suivant : 

- Point de rejet général (eaux industrielles) Coordonnées Lambert X : 556916 - Y: 
141447; 

Cette surveillance pérenne est réalisée dans les conditions suivantes : 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 bis du présent arrêté ; 
- périodicité : 1 mesure par bâchée sur 4 bâchées différentes par an en privilégiant le 
pas de temps trimestriel entre chaque bâchée prélevée ; 
- durée de chaque prélèvement : prélèvement ponciuel représentatif de la bâchée 
prélévée. 

Au cours de la surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines substances pourra 
être abandonnée, après accord de l'inspection des installations classées, si au moins 
l'une des trois conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée 
par les débits des mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la surveillance 
pérenne est inférieure à la limite de quantification LQ définie à l'annexe 1 bis du présent 
arrêté; 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses conséculives de la surveillance 
pérenne, est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de 
l'annexe 1 bis du présent arrêté. 

3. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n'est plus utilisée, 
stockée, manipulée ou produite, sous quelque forme que ce soit, dans son établissement. 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la quantité rejetée de la 
substance concernée est à l'origine d'un impact local avéré. Les arguments permettant de 
conclure à un impact local du rejet sont les suivants : 

- Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont supérieures à 10*NQE 
{NQGE étant la norme de qualité environnementale réglementaire figurant dans l'arrêté 
ministériel du 25 janvier 2010 modifié) ; 

- Le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique 
admissible par le milieu récepteur {le flux journalier admissible étant considéré comme le 
produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNAS5) et de la 
NGE ; 
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La contamination du milieu récepteur par la substance est avérée (substance 

déclassant la masse d'eau; substance affichée comme paramètre responsable d'un 

risque de non atteinte du bon état des eaux ; mesures de la concentration de la 

substance dans le milieu récepteur très proche voire dépassant la NQË). 

Si une substance n'a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à 

l'annexe 5 du présent arrêté lors de la surveillance pérenne et que la mesure est qualifiée 

d' «incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, celte mesure ne pourra pas être pris 

en compte dans les critères d'abandons visés ci-dessus. 

La substance DEHP (code Sandre : 6616) pourra être abandonnée, après accord de 

l'inspection des installations classées, si le flux journalier moyen calculé à partir de 4 

analyses consécutives (réalisées avec une limite de quantification de 1 1g/L) est inférieur 

à 4 g/jour. 

4.2 Programme d'actions 

L'exploitant fournira au Préfet avant le 1 juin 2012 un programme d'actions dont la 

trame est définie à l'annexe 6 du présent arrêté. Les substances concernées par ce 

programme d'actions sont les substances visées à l'annexe 1 bis pour lesquelles le flux 

moyen journalier calculé à l'issue de la surveillance initiale, est supérieur ou égal à la 

valeur de la colonne B de l'annexe 1 bis du présent arrêté ainsi que les substances 

maintenues en surveillance pérenne en considération d'impacts locaux justifiés par les 

arguments visés à l'article 4.1 du présent arrêté. Ces substances, devant faire l'objet d'un 

programme d'actions, sont repérées par un surlignage dans l'annexe 1 bis du présent 

arrêté. 

Les substances concernées par le programme d'actions dont aucune possibilité de 

réductions accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être 

présentée dans le programme d'actions devront faire l'objet d'une étude technico- 

économique prévue à l'article 4.3. 

En cas de mesure qualifiée d’ « incorrecte — rédhibitoire » lors de l'analyse du rapport 

surveillance initiale, le programme d'actions sera complété par les substances ayant fait 

l'objet de mesures complémentaires, si le flux moyen journalier calculé pour ces 

substances à l'issue de la surveillance initiale et des mesures complémentaires est 

supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l'annexe 1 bis du présent arrêté ou si 

les substances sont maintenues en surveillance pérenne en considération d'impacts 

locaux justifiés par les arguments visés à l'article 4.1 du présent arrêté. 

4.3 Étude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de 

l'art en la matière, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner 

jusqu'en 2021, sur les substances visées par le programme d'actions mentionné à l'article 

4,2 mais n'ayant pas fait l'objet d'une proposition de réduction. Les actions de réduction 

ou de suppression proposées dans l'étude technico-économique devront tenir compte 

des objectifs suivants : 

1. pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 

2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2016 et de 

suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour l'anthracène et l'endosulfan) ; 

2. pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE 

susvisée (DCE) et pour les substances pertinentes de la liste 1 de l'annexe | de la 
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directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 
.… (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015; 

3. pour les substances pertinentes de la liste II de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, 
lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance de 2015; 

4. pour les substances pertinentes figurant à la liste 1! de l'annexe | de la directive 
2006/11/CE, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais 
pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de 
réduction à l'échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans 
les rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un 
examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance précitée ; 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à 
l'origine de l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de 
substances dangereuses ; 

la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de 
ces substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 
concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres 
substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux 
vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, 
des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude 
devra faire apparaître l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet 
évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en 
valeur relative en %). 

Cette étude devra être transmise au Préfet avant le 1“ juin 2013. » 

Article 2 

L'arrêté préfectoral n°09-172/DDD du 1° décembre 2009 est complété avec l'annexe 1 bis 
comme suit : 
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ANNEXE 1 bis : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE PERENNE 

  

      

    

    
       

  

      

      

  

  

  

5 : Catégorie de."i}5.:. ÿ se) Colonne B ‘ |‘Valeurs limites 
Substance : A Docs UT il admissibles 

À -1 = dangereuses | LA à anridre 4 Colonne A TT Flux 2] vis à vis du 
prioritaires, sp Pratoire: À Flux journalier “journalier ‘ À milieu ‘(eaux 

nue - 2 = prioritaires, ‘La en IL. d'émission |: d'émission |-.:douces de 
Substance’ - 3 = pertinentes : Hg sc [en g/jour: “ surfaces) : 

Fr liste 1524 = (squrce : “en gijour. {source 10*NQE- MA ou | 
pertinentes liste 2 annêxe. 5.2 de... (source annexe -annexe 2 de 

1 D ‘a circulaire du ‘[2 dela circulaire | ja circulaire | "< 

(cf sante 4.2. | 08/01/2008): ;\ du 27/04/2011) du. ef: article 33. 
“de FAP): : 1.1. | "27/04/2011) - de l'AP) 

Classe 1 =D 
0,8 

CADMIUM' et ses 2 Classe 2 = 0,8 
composés 1388 î 2 10 Classe 3=0,9 

Classe 4 = 1,5 

Classe 5=2,5 

NICKEL et ses 10 
composés 1386 2 20 100 200 

Phtalate de bis(2- 1 
éthylhexyle) DEHR 6616 2 4 30 13                 
  

Article 3 

L'arrêté préfectoral n°09-172/DDD du 1* décembre 2009 est complété par l'annexe 6, 
annexée à ce présent arrêté. 

Articie 4 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er 
du livre V du code de l'environnement. 

Article 5 : 

5.1 Information des tiers 

Pour l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de 
Plaisir, où toute personne intéressée pourra la consulter. 
Une copie, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affichée 
à la mairie de Plaisir pendant une durée minimum d'un mois. Le maire dressera un 
procès-verbal attestant de l'accomplissement de ces formalités. 
En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du préfet dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 
Une copie du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 

l'installation est soumise, sera affichée en permanence, de façon visible, dans 
l'installation par les soins de l'exploitant. 
Un extrait de cet arrêté sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Yvelines, accessible sur le site internet de la préfecture. 

5.2 Délais et voies de recours 

1 Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour tes NQE varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes 
suivantes: classe t : <40 mg CaCOSHI, classe 2 : 40 à <50 mg CaCOSH, classe 3 : 50 à < 100 mg CaCOSH, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOYI, et classe 
5 : 2200 mg CaCOSH. 
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Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au tribunal administratif (article L.514-6 du code 
de l'environnement) : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L211-1 et L. 511-1, dans un délai 
d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise 
en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de 
six mois après cette mise en service ; 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

5.3 Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Plaisir, le directeur régional et 
interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d'’lle-de-France sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le”. 6! 244% 

  

j 
Le mer, 
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ANNEXE : 

Annexe 6 : Trame du programme d'actions 

Préambule: le rapport de la surveillance initiale contenant notamment le tableau 

récapitulatif des mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances, 

constitue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'actions ci-après. 

4. Identification de l’exploitant et du site 

- Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement. Nom du contact concernant le 

programme d'action au sein de l'établissement ; 

- Activité principale du site et référence au(x) secteur(s) d'activité de la circulaire du 

05/01/09 (indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1); 

- Site visé par l'arrêté ministériel du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et 

rubrique IPPC ? ; 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou station d'épuration collective de 

destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès 

du gestionnaire du réseau d'assainissement, du programme de surveillance pérenne. 

-__ Milieu déclassé ou non : préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de branche, centre 

technique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, 

étude spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota: des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations 

professionnelles, par exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les 

agences de l'eau dans les groupes IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés 

techniques des BREF, documents européens décrivant par secteur d'activité les 

meilleures techniques disponibles pour la protection de l'environnement 

(http://aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 

l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant: http:/rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la 

circulaire RSDE du 27 avril 2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce 

programme d'actions toute substance quantifiée lors de la surveillance initiale non retenue 

en surveillance pérenne. 

  

  

  

a minima 
substances 
visées par 

le 
programme 
d'actions 
Nom de la|Classement | Critère lux La valeur limite d'émissions (VLE) existante dans la 

substance |en subst. | ayant massiq | réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) et, 

dang. conduit à ue pour les sites visés par l'arrêté ministériel du 29/06/04, le 

prioritaire la moyen |niveau d'émission associée aux meilleurs techniques 

(SDP), subst. | sélection annuel | disponibles dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 

prioritaire dans le | en g/an’ | substance est-elle respectée ? 

(SP) ou | programm #           
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  su 

pertinentes 

bst. e actions / 
ETE : 

  

      
  

  

  

    

Valeur de la VLE et| Valeur de la BAT-| Valeur actuelle 
référence du texte AEL dans le rejet * 
Concentration Concentration 

moyenne et 
maximale 

Flux journalier Flux journalier 
moyen et maximal 

Flux spécifique Flux spécifique 
moyen et maximal si moyen et maximal 

disponible si disponible 
Respect : | Pas de | Respect | Pas de Respect | Pas de 
o/n VLE : o/n VLE : o/n VLE 

disponible disponible disponible             
  Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche 

constituant le programme d'action (voir « fiche d'action pour la substance A »). 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : fableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le 
modèle figurant ci-dessous par substance) en reprenant dans la première colonne la liste 
des substances du tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en 
œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

  

  

  

a minima | Pour chaque substance, une 
substances des deux colonnes au moins 
visées par|doit nécessairement être 
programme renseignée. 

d'actions 

Nom de la|Sélectionnée |Fera l'objet | Classement Pourcentage | Flux après | Flux Echéancier 
substance par le| d'une étude |en SDP, SP | d'abattement | action évité en | possible 

programme  |technico- global inférieur aul|g/an (sous forme 
d'actions économique | pertinentes | attendu seuil de la de date) ou 

colonne B date effective 

(critère si action déjà 
programme réalisée 
d'actions) 

Oui/non               
  

2 le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne arithmétique des flux 
massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration moyenne et du débit annuel calculés 
comme suit: concentration moyenne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 …. + Cn x Dn) / (D1+ D2+.....+ Dn) où n est le nombre de jour où 
des mesures de concentration et de débit sont disponibles : débit annuel = ((D1+ D2+.....+ Dn)/n }* nombre de jours de rejet sur l'année 
où n est ie nombre de mesures de débit disponible 

$ flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en l'absence 
d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre où sur une année de référence à définir si une ou des action(s) de 
limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 

* valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première colonne 
« Valeur de la VLE et référence du texte » 
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Fiche d'actions pour la substance A | 

Nota : 

1. Les actions déjà réalisées ou en cours de réalisation en vue de la réduction ou de la 

suppression des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la 

qualité des rejets aqueux pour les paramètres d'autosurveillance doivent être intégrées 

à ce programme d'actions si les gains peuvent être estimés ou mesurés si l'action est 

déjà mise en œuvre. 
L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a 

envisagées même si celles-ci ne sont pas retenues au litre du présent programme 

d'actions. 
Si une même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être 

intégrée dans chacune des fiches relatives aux différentes substances. 

L'analyse des solutions de réduction comparativement aux meilleures techniques 

disponibles (MTD) qui a pu être menée au sein du bilan de fonctionnement pourra être 

utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

(Matières premières, process {préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 
Origine(s) probable(s) 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 

(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action 

Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si 
Concentration avant action en ug/i 

pas d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre 

de limitation de rejets de substance mises en œuvre et quantifiable 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action 

en g /an 
  

Flux spécifique avant action en gfunité de production 
  

Concentration après action en pg/i? 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  | _ Pourcentage 

Flux après action en g /an d'abattement   
  

Flux spécifique après action en g/unité de production 
  

Coût d'investissement 
  

Coût annuel de fonctionnement 
  

  

  

  

  

Solution déjà réalisée : oui/non 

Si aucune solution déjà sélectionnée par l'exploitant au programme 

réalisée ou sélectionnée d'action : oui/non 

au programme d'action, devant faire l'objet d'investigations 
les investigations approfondies (ETE) : oui/non 

approfondies devront Solution envisagée mais non retenue 
être menées dans l'ETE 
  

Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...) 

consommation d'eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, 

par l'action envisagée, précision sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 
  

  

En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il 

mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.       
  

  

5 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substance et exprimée 

en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l'objet de l'ETE. 
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Synthèse pour ia substance A : 
Résultat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet 
finai obtenus par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, 
échéancier possible. 

{nota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme 
d'action traduisent des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte 
prescriptif.) 
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